
Enseignants & compléments de service 
1. Rappel des maxima hebdomadaires des services d’enseignement : 

1.1 Maxima officiels : 

• Professeurs agrégés : quinze heures ;


• Professeurs agrégés d’EPS : dix-sept heures ;


• Professeurs certifiés, adjoints d'enseignement et PLP : dix-huit heures ;


• Professeurs d'EPS, chargés d'enseignement d'EPS et adjoints d’EPS : vingt heures ;


• Instituteurs et professeurs des écoles exerçant dans les établissements régionaux 

d'enseignement adapté, dans les sections d'enseignement général et professionnel adapté 

des collèges et dans les unités localisées pour l'inclusion scolaire : vingt et une heures.


1.2. Pondérations : 

• BTS : Chaque heure d'enseignement réalisée 
dans une section de technicien supérieur ou 
dans une formation technique supérieure 
assimilée est affectée d'un coefficient de 
pondération de 1,25 pour le décompte des 
maxima de service.


• Terminale : Chaque heure d'enseignement 
réalisée par les enseignants du cycle terminal de 
la voie générale et technologique est affectée 
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d'un coefficient de pondération de 1,1. Le service d'enseignement ne peut pas, du fait de cette 
pondération, être réduit de plus d'une heure par rapport aux maxima de service.


• Éducation prioritaire : Dans les établissements relevant de l'éducation prioritaire inscrits sur une 
liste fixée par arrêté du ministre chargé de l'éducation nationale, chaque heure d'enseignement, 
pour le décompte des maxima de service est affectée d'un coefficient de pondération de 1,1.


• Heure de laboratoire : Dans les collèges où il n'y a pas de personnels techniques exerçant dans 
les laboratoires, les maxima de service des enseignants qui assurent au moins huit heures 
d'enseignement en sciences de la vie et de la Terre ou en sciences physiques sont réduits d'une 
heure.


1.3. Deux HSA obligatoires : 
Dans l'intérêt du service, les enseignants 
peuvent être tenus d'effectuer, sauf 
empêchement pour raison de santé, deux 
heures supplémentaires hebdomadaires en 
sus de leur maximum de service.


2. Maxima non atteints : que se passe-t-il ? 
L’article 4 du décret n°2014-940 précise que les enseignants qui ne peuvent assurer la totalité de leur 
service hebdomadaire dans l'établissement dans lequel ils sont affectés peuvent être appelés, par le 
recteur d'académie, à le compléter dans un autre établissement.


Les maxima de service des enseignants (voir ci-dessus) appelés à compléter leur service, soit dans un 
établissement situé dans une commune différente de celle de leur établissement d’affectation, soit dans 
deux autres établissements, sous réserve que ces derniers n'appartiennent pas à un même ensemble 
immobilier au sens de la loi , sont réduits d'une heure.
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Les enseignants qui ne peuvent pas assurer la totalité de leur service dans l'enseignement de leur 
discipline (ou de leurs disciplines pour les PLP), dans l'établissement dans lequel ils sont affectés 

 (Article L216-4) Lorsqu'un même ensemble immobilier comporte à la fois un collège et un lycée, une convention intervient 1

entre le département et la région pour déterminer celle des deux collectivités qui assure le recrutement et la gestion des 
personnels autres que ceux mentionnés à l’article L 211-8
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https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006524615
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000029390906


peuvent être appelés, avec leur accord, à le compléter dans une autre discipline, sous réserve que cet 
enseignement corresponde à leurs compétences.


3. Remarques importantes : 
• Les personnels enseignants de l’éducation nationale ne peuvent pas refuser un complément de 

service dans la discipline qui est la leur (les disciplines pour les PLP).


• Le SNALC Toulouse est souvent questionné pour des compléments de service qui imposent aux 
collègues des trajets longs : un trajet long ne justifie pas le refus d’accepter le complément de service 
dans un autre établissement.


• La DRH DOS  organise les compléments de service ; en général, les collègues concernés restent 2

dans le département où ils sont affectés.


• Le complément de service peut aussi être imposé au « fil de l’eau », toute l’année.


• L’enseignant en sous-service conserve son plein traitement si aucun complément de service ne lui est 
imposé.


Contactez-le SNALC Toulouse : 

☎  05 61 13 20 78  

📧 juris@snalctoulouse.fr 

Pour les PLP, ce complément de service ne peut être assuré que dans un établissement scolaire 
public dispensant un enseignement professionnel. Si ce complément de service doit être assuré dans 
des types de formation autres que la formation initiale, l'accord de l'intéressé est nécessaire.
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